
MISE EN OEUVRE DU PROJET 
D’AMENAGEMENT DE LA 
BAIE DE MARIGOT

Réunions de concertation



LES GRANDES ORIENTATIONS DU PROJET 
ISSUES DU MARCHE DE DEFINITION DE 2008

Elles sont basées sur les propositions du groupe lauréat du marché de définition: le groupement
« Architectural Concept/SEAMAR Engineering/Ml Architecture /CICCA NV).

Création d’un bassin d'une surface d'environ 32 ha avec des tirants d'eau variant de 6,00 rn à
8,50 m destiné à accueillir le trafic inter-îles, 2 paquebots de moyenne croisière, et 94 places
dédiées à la mini croisière.

La création de ce bassin s'accompagne de la création de 21,5 ha de surface remblayée
destinée à recevoir les infrastructures nécessaires au fonctionnement du Port mais également:
des logements (nombre, règles de construction,…), de l’hôtellerie (quelle catégorie, …), des
services publics (hôtel de la COM?)

réalisation d'une digue de protection à la côte +5 ID, élément majeur de protection, 
garantissant une protection anti-cyclonique du bassin et création d’un chenal d’accès

 Un chiffrage du projet réalisé en 2008 par le groupement lauréat de 132 M€
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LE PASSAGE EN PHASE OPERATIONNELLE

Le recours à une assistance à maîtrise d’ouvrage pluri-disciplinaire: Ricochin
consultant/Stratorial finances pour l’aspect financier, Tropisme pour les aspects urbains,
le cabinet d’avocats Landot et associés pur le juridique, Egis port pour le technique
 démarrage de la mission le 10/06/2014

Les missions confiées à l’AMO
 rédiger et constituer le document-programme d’aménagement de la baie, sur la

base du projet retenu et des ajustements que la COM souhaiterait y apporter, y
compris l’assistance à la passation d’études techniques préalables qui s’avèreraient
nécessaires ;

 Proposer à la Collectivité les procédures d’aménagement les plus adaptées selon les
composantes du projet (marina, croisière, aménagements et bâtiments publics).

 assister la Collectivité à toutes les phases de passation des procédures
d’aménagement retenues dans les domaines techniques, juridiques, financiers.

 Deux impératifs: rechercher une solution d’aménagement qui minimise la
participation financière de la COM et un lancement de la procédure début 2015.
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LES ORIENTATIONS ARRETEES A CE JOUR
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3 réunions avec les élus: 10/06, 20/06, 30/06/2014

Orientations d’aménagements pour le terre plein nord
Hôtellerie intermédiaire, habitat collectif ou non mais de standing impérativement
Construction à R+9 maximum
Appartements de luxe type Apparthôtel : choix laissé à l’investisseur de leur
implantation : nord et/ou au sud
Espace paysager ouvert à la population (parc paysager ?)
Nouvelle gare maritime, accueil passagers croisière, espace équipages méga yachts

Orientations d’aménagements pour le terre-plein sud
Hôtel de luxe 5* avec une salle polyvalente (séminaires, organisation de spectacles,
concerts) de 800 places environ intégrée à l’hôtel.
Emplacement destiné aux équipages des méga yachts.
Appartements de luxe type Apparthôtel ;
Services et commerces : (très) modérément juste en accompagnement de l’hôtel de luxe
afin de ne pas faire concurrence aux commerces du centre-ville
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•  Gestion/distribution des espaces publics en bord de mer :
Une zone de bord de mer accessible au tout public est validée sur les deux quais en angle du 
centre ville face au West Indies Mall et face au marché/ gare maritime actuelle. 
Cette zone sera libre de toute occupation de navires.
Cette partie du bord de mer se situera en conséquence en dehors du périmètre opérationnel 
du projet  d’aménagement

La nouvelle plage au sud face à l’hôtel  Beach Plazza sera aussi accessible au public. 

Création d’un espace vert littoral ouvert à la population par suppression du redent quai Sud 
situé sud entre le cimetière et le marché centre-ville 

Le quai d’honneur  situé sur le nouveau terre-plein Sud sera sécurisé, mais une promenade 
publique existera en parallèle, pour accéder à la ponte du terre-plein  qui sera occupée par 
un équipement public (non déterminé à ce jour)

Tout le littoral urbain devra offrir un parcours piéton littoral depuis le terre plein Nord 
jusqu’au terre plein Sud en passant par le centre ville.

LES ORIENTATIONS ARRETEES A CE JOUR
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